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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réglementation
Question écrite n° 78384

Texte de la question

M. François Brottes attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur l'application et l'interprétation de la loi du 15 mars 2004 prohibant dans les écoles le port de
signes ou de tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse. Cette interdiction s'applique en
effet aux élèves et aux agents du service public de l'éducation, mais la circulaire relative à l'application de la loi
précise expressément que les parents d'élèves n'y sont pas soumis lorsqu'ils accompagnent ou reprennent leurs
enfants ni lorsqu'ils rencontrent un enseignant. Lorsqu'un parent propose sa collaboration pour participer ou
encadrer une sortie ou animation scolaire, est-il alors assimilé à un agent qui prête son concours à la mission
éducative de l'école ou bien peut-il continuer à manifester son appartenance religieuse ? Étant entendu que
cette mission s'effectue dans le cadre d'un enseignement laïc, il souhaiterait que soit clarifié le cas des
accompagnants dans le cadre des sorties ou animations scolaires.

Texte de la réponse

En application du principe de laïcité, la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 interdit, dans les écoles, collèges et
lycées publics, le port, par les élèves, de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse. Elle vise
à préserver l'école publique des revendications identitaires et communautaires qui se développent. Ce texte,
dont les modalités d'application sont précisées par la circulaire du 18 mai 2004, permet de garantir l'égalité des
élèves à l'école et de promouvoir une fraternité ouverte à tous dans le respect des valeurs de la République.
C'est pourquoi il ne s'adresse qu'aux seuls élèves. La loi qui s'applique aux élèves ne s'étend pas aux parents
d'élèves. Dans le respect du principe de liberté individuelle, ceux-ci ne peuvent être soumis à aucune
réglementation particulière concernant leur tenue, même lorsqu'ils pénètrent dans l'enceinte des écoles,
collèges ou lycées publics. Actuellement, il n'existe pas de réglementation ou de jurisprudence spécifique sur les
droits et devoirs des parents qui apportent leur concours à la réalisation d'une activité scolaire, en dehors de
celles concernant les régimes de protection en cas d'accident. En ce qui concerne l'accompagnement des
classes en sortie scolaire, seules les dispositions de la circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999, relative à
l'organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques s'appliquent. Elles
précisent les conditions dans lesquelles ces sorties doivent s'effectuer. Ainsi, les adultes bénévoles qui
participent à l'encadrement de la vie collective en dehors des périodes d'enseignement doivent y être autorisés
par le directeur de l'école. Aucune qualification particulière n'est requise pour ces accompagnements, et aucun
critère de sélection n'est précisé. En conséquence, il appartient à l'enseignant, avec l'accord du directeur, de
choisir, parmi les parents qui se proposent, ceux qui accompagneront la sortie. S'agissant de l'intervention
auprès des élèves d'une personne extérieure à l'établissement, celle-ci doit être autorisée par le chef
d'établissement ou le directeur d'école, quel qu'en soit le motif. Lorsque cette intervention s'inscrit dans le cadre
de l'enseignement, et qu'elle est organisée pendant le temps scolaire, elle doit également être approuvée par les
équipes pédagogiques concernées. Il appartient donc au chef d'établissement ou au directeur d'école de veiller,
avec une attention particulière, à ce que ces interventions respectent les principes de neutralité. En tout état de
cause, la présence permanente du maître ou de l'enseignant auprès des élèves pendant toute la durée de
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l'intervention garantit la classe contre d'éventuelles dérives.
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